
Comité Départemental FFME de Côte d’Or – Maison des Associations – 2 rue des Corroyeurs – Boite DD 12 

21068 DIJON Cédex – tel : 06.31.79.07.37  -- cdffme21@wanadoo.fr 

 

FICHE DE 

CONFIRMATION  

DE PARTICIPATION 
 

Date limite d’inscription : 
6 Avril 2011 

 
  
 

Intitulé de la compétition : OPEN REGIONAL MICROBES – POUSSINS - BENJAMINS 
 

Date : samedi 9 avril 2011      Type : Diffficulté       Heure d’accueil : 9h00   
 

Lieu de la compétition: Gymnase Pascale BESSIERE  
 

Adresse :   Rue du Docteur Rollin – 21600 LONGVIC 
 

 

 

NOM : ..............................................    Prénom : ...................................................       Sexe : F  /   M 

 

Adresse : .........................................................................Code Postal : ............ Ville : .............................. 

 

Téléphone : ...................................... Date de naissance : ........................  

 

Club : ................................................. N° licence : __ __ __ __ __ __        Catégorie : ..................... 

 

 

 

 

Inscription à retourner avec votre règlement à l’entraineur de votre enfant 

Comité Départemental FFME 21 – Maison des Associations  

2 rue des Corroyeurs – Boite DD12 

21068 DIJON Cédex 
 

 

Droits d'inscription : 6,00 €  par chèque 

à l'ordre de l’ASC escalade à joindre obligatoirement avec l’inscription                                          

 

 

Autorisation parentale 
Je soussigné(e) (nom-prénom)......................................................................agissant en qualité de représentant légal de 
l'enfant mineur (nom-prénom de l'enfant)...............................................................................................  
- l’autorise à participer à la compétition d'escalade citée en objet ; 
 

Fait à :..............................., le :.................................... Signature du représentant légal :  

 

 

 

 

 

 

 

REMARQUES IMPORTANTES : 

 

 

- Chaque club doit fournir 1 juge ou 1 assureur par tranche de 5 compétieurs (de 1 à 5=1 juge, de 6 à 

10= 2 juges, etc…) 

 

- Les droits restent acquis à l'organisation si un concurrent inscrit ne se présente pas le jour de la 

manifestation sans en avoir averti l’organisateur.. 

 

- Aucune inscription sur place. 


